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. 	 . '. . ." 
;Additif à l'arrêté nO 784 du 30 décembre .1941 portant 

, abrogation ·dc; l'alinéa 2 de Parti~ 
',ele premier', de l'arrêté. nO 336 du 

.23 	 . juille! 1935. détermin.nt les 
règles de perception de la taXe 
sur· le chiffre d,ta'Haires ,et de la 
taxe compensatrice. (J. O. T; du 
16 janvier 1942 Page. 92) .. ~o,; 

Personnel 
Divers 	 . 

I:'ARTIE NON OFFICIELLE 

. Avl.f""et commun;cation,s 

-Ayis d'~xamell pour l'emploi' de prépOsé du cad~e com
'. _ mun seoo!1da~re des douanes _d~ )ftA. O,) F. .~ . 
Avis d'examens pour les emplois de dactylographe -et 

dJinfirmi~r ,du service de santé 'pour la colonie 
du Niger. . 
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~AKTIE ..OFFICIELLE 

ACTES DU· POUVOIR' CENT~AL 

Cemmunes. mhdes 

ARRETE No 95 promulguant {lU Togo I~ lUcre! du 
"' 	 25 septembre 1941 modifiant le décret du. 4 décem

bre 192Q, portant réorg"rnsation des comm.tfne~ 
mixtes 'el des· commimes indigènes en. Afrique 
occidetdale ';rançaitie (Jf le décret du. .0 novembre~ 
1929 porlant institution,de communes mixtes .u.u. 
Togo. . 

L'ADMINISTRATEUR ION CHEF DES COLONIES, 
'Ûi~VA~IEIit DE LA, L~OION D'HqNNEUR, '. 

COMMISSAIRE DE fSANCE AU. Tooop. 1., 

Vu le décret du 23 ;"ar~ 1921 déterminant" les attributions 
et les pouvoirs du CQmmissaire de la,- .Rép~lique· au Togo; 
. Vu 'le- 'décret .dù -19 $~ptcmbr'193~ portant réduction de. 

.dépenses administratives du Togo} modifié par' celui du 

20 'juillet 1937; . '. ' . 


Vu 1e décret -du 16 avril 1924 sur. le mode de prornulga
_ti<m.--ct de publication' des tex~es réglementaires au Togo; 

Vu le décr';!, du 6 novembre .1929 portant Instftutiondes 
communes mixtes au Togo, promulgué ~u Togo le 9 décem~ 
bre 1929; . 

Vu, l'arrêt-é nO- 577 du _20 noverllbre 1932} déterminant 
le mode' de cbnstitution, de foncoon-nement! le. régime admi
nistratif et financier des commùnes-mÎxtes du Togo, ensemble 
tous textes le modifiant t?u le -complétant; , 

.Vu l'a)'rêté nO 57.8 du 20 -novembre: 1932, j:réant la rom.. 
mune mixte de' Lomé, ensemble tous textes le modifiant ou 
le :oomplétant; 

Vu le décret du 25 septembre -1941; 
Vu 1. bordereau nO 44 A. p./I en date du 31 Janvier 19<1:l 

du.·.Haut~mrnissaire de l'Afr.ique française;

'AR~ETE : 

. " ARTICLE PREMIER.. - Est promulgué dans le terri
toire du' Togo placé sous le mandat· de la France, 
le décret du 25 septcrobte 1941· !\I0difiant le décret. 
du 4 décembre 1920, portant réorganisation des com· 
munes mixtes et .des communes indigènes en Afrique 
occidentale française et le décret du6 novembre 1929 
portant instifution de .communes mixtes au Togo. 

ART. 2.· - L.e présent arr.èté sera enregistré, publié 
et . OÇ)mmuniqué partout où ,besoin sera_ 

~ Lomé, le 13 février 1942; 
(de S:O\INT,ALARY.· 

Nous, MARÉCHAL DE FSANCE;CHEI', DE L'ETAT fRANÇAIS, 
Vu l'adicte 18 .du sénatus-consulte du 3 mai '185~; 

Vu le décret du 25 Juin 1940, portant création du Ha"!
Commissariat de l'Afrique franaçise; - '. ". 

Vu le décret du ;; décembre 1920) portant réorganisation 
'des communes mi~tes et des communes indigènes en,Afrique 
occidentale française; _. 

Vu le décret du 6 novembre 1929" partant institution dé 
_'commun_es' mixtes au Togo; , '. , 

Vu la loi du 16 novembre 1940 portant réorganisation 
des ~rps municipau.", dans' 1~ métropole~ 


Sur te rapport du, secrétaire . diEtat aQi colonies; . 


DECRETDNS: 	 " 

ARTICLE P~IER. L'article 4 du décret du 4 dé
'1 	 cembre 1920 'portant réorganisatiQn~ des communes' 

mixtes et' des' communes indigènes en Afrique occi· 
d<entale. française, est abrogé et remplacé par les 

, 	 di~positions suivantes: - . . 

ii, « Art. 4. - L'admini:trateur.maire est assisté d'une 
, . commission municipale do.nt les membres sont nom·' 

més par arrêté du gouverneur en ·conseil. privé .ou' 
d'administration»); è 

, 'AIlT." 2. - L'article 4du décret du 6 novembre .';. 
. 1921), portant institution de communes. mixt,és au 
Togo, est abrogé et remplacé par les dispositions 
suivantes : . . 

i' «' Art,' 4. ~- L'administrateur·maire est assisté d'une 
commission municipale dont les membres sont nom· 
més pàr arrêté, du commissaire de France.au Togo, ., 
en conseil d'administration ». 

ART. 3. - Legouvhneur général, haut·oommissai~e 
de .l'Afrique française,' et le commissaj~e de' France 
au Togo 'détennineront, par. arrêtés pris respective·' 
.ment en oonseU de gouvernement ou en, commISsion. 
pennanente dudit conseil, et en .conseil ,d'administl1l
tkm, lés conditions 'dans lesquelles les commissions 
municipàles élllèS, actuellement en fonctions, seront 
remplacées par âes assemblées constituées dans les 
conditions fixées ti-dessus et, .en général", tous les 
détails d'application du présent décret. 

i ART. 4. Le secrétaire d'Etat' aux .colonies est 
1 	

chargé de l'exécution du. présent décret, qui sera 

inséré· au Journal officiel de l'Etat' français et aux 

Journaux officiels de la colonie et du territoire inté- . 

ressés. 


Fait à Vicby, le 25 septembre 1941: 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de' France, Chef de l'Etat français; 
Le secrétaire d'Etat· aux colonies, 

Amiral P~TON. 

Solde 
, 	 ' 

. EXTRAIT du décret 'du 7 novembre 1941 modifiant 
I.e 	 tarif de soldep.'activité des officiers. l' 

Nous, MARÉCHAL DfPRANCE, CHl::F, DE L'ETÀT FIlANÇAIS, 

DECRETONS: 

AIlTICLE PREMIER;' -'-' Le tarif nO 1 (solde des of

ficiers et assimilés) annexé au décret du Il janvier 

1913, sur les 'tarifs de solde des troupes métropoli


, taines, modifiés par les décrets du 16 juillet 1930 et 

du 19 mars 1940, reçôit les modifications, suivantes: 
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